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20/12/2023 Action : Visa
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Lechable,
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Laurent
Meunier,
Directeur
General des
Services
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République Française 
 

Commune de Domloup 
Département d’Ille et Vilaine, Canton de Châteaugiron 

 
Conseil municipal 

 
Séance du lundi 18 décembre 2023 

 
Extrait du registre des délibérations 

 
Le lundi 18 décembre deux mille vingt- trois, à vingt heures et trente minutes, le Conseil municipal de la Commune 
de DOMLOUP, régulièrement convoqué le 12 décembre 2023, s’est réuni en séance publique à la mairie de 
DOMLOUP. 

Étaient présents : M.M. Jacky LECHÂBLE, Sylviane GUILLOT, Sébastien CHANCEREL, Katell BEUCHER, 
Daniel PRODHOMME, Géraldine HARNOIS-MARTIN, Jean-Marc DESHOMMES, Isabelle LHOMME, 
Sandrine BOUCARD, Bernard BOUFFART, Jérôme CHOPIN, Laurent CLISSON, Gérard DOMINÉ, Goulven 
DONNIOU, David EGASSE, Marie-Anne EON, Sylvie FILATRE, Catherine GUIBERT, Christophe LAINÉ, 
Yves LE GALL, Sandrine LELIÈVRE, Sunita LE ROUX,  

Absents(tes) excusée(s) : Michel MERCIER (pouvoir à Daniel PRODHOMME), Kevin DOFAL, Léna 
MONNIER, Elodie RAYMOND, (pouvoir à Sandrine LELIÈVRE), Viviane SAINT-DENIS. 

Monsieur Christophe LAINÉ est élu secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire préside la séance et présente ce qui suit. 

2023-18/12-04 Atlas de la Biodiversité Communale/Office Français de la Biodiversité /Avenant 
n°1 
 
Pour rappel, la commune de Domloup et l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ont conclu le 7 
octobre 2022 une convention ayant pour objet de définir dans lesquelles l’OFB, apporte son soutien au 
projet « Atlas de la Biodiversité Communale ». Cette convention précise les moyens nécessaires à la 
bonne exécution des actions ainsi que l’engagement réciproque des parties. 
 
 Le 12 septembre 2023, la commune a demandé à l’Office Français de la Biodiversité de pouvoir 
apporter des modifications à la convention de subvention signée et datée du 7 octobre 2022 par l’OFB.  
 
Les modifications demandées concernent l’article 2 sur la durée de la convention.  
 
La première convention prévoyait une période pour la réalisation du programme d’actions du 
01/07/2022 au 30/06/2024, et une période de suivi pour la présentation des pièces justificatives 
permettant le versement du solde du 01/07/2024 jusqu’au 30/09/2024. La période d’éligibilité des 
dépenses du projet était du 15/04/2022 jusqu’au 30/06/2024.  
 
Les modifications demandées et apportées sont les suivantes :  
 
La commune de Domloup souhaite prolonger de 2 mois la période de réalisation du programme 
d’actions.  
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Ainsi, les deux périodes seraient les suivantes :  
 
• Une période pour la réalisation du programme d’actions, du 01/07/2022 au 31/08/2024 ;  
• Suivie d’une période pour la présentation des pièces justificatives prévues à l’article 4 
permettant le versement du solde, du 01/09/2024 jusqu’au 30/11/2024.  
 
Dans le cadre du programme d’actions de l’Atlas de la Biodiversité Communale de Domloup, en cours 
de réalisation, la commune souhaite installer, en 2024, des nichoirs pour l’Effraie des clochers dans les 
bâtiments communaux et chez les particuliers, en partenariat avec l’association CLOCHOUETTE et la 
Ligue pour la Protection des Oiseaux.  
 
De plus, une étude pourra être réalisée avec l’association Bretagne Vivante en juin / début juillet 2024, 
période favorable pour la prospection des gîtes de chiroptères, afin de déterminer si un ou plusieurs 
bâtiments communaux accueillent des chauves-souris (et dans ces cas-là, ne pas installer de nichoir à 
Effraie à proximité). 
 
Ces deux mois supplémentaires permettraient également d’avoir plus de temps pour la rédaction d’un 
plan d’actions complet et précis.  
 
Vu le projet d’avenant à la convention avec l’OFB 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 

 
 Approuve l’avenant à la convention avec l’Office Français de la Biodiversité telle qu’annexée 

à la présente délibération et prolongeant celle-ci jusqu’au 30 novembre 2024 
 

 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant et tout document se 
rapportant à ce sujet 

 
       Fait lesdits jour mois et an 

        Pour extrait certifié conforme, 
        Le Maire, 

Jacky LECHÂBLE 
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